
AVIS MODIFICATIF D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

Relative à la modification du périmètre de la ZAC « Grand-Sud Logistique », sollicitée par la communauté
de  communes  Grand-Sud  Tarn-et-Garonne,  dans  le  cadre  de  l’autorisation  environnementale  et
comportant : 
- une demande d’autorisation au titre de la loi sur l’eau
- une demande d’autorisation de défrichement
- une demande de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées

La préfecture de Tarn-et-Garonne communique :

Par arrêté préfectoral du 10 novembre 2021, une enquête publique portant sur le projet susvisé, d'une
durée de  43 jours, a été prescrite du 7 décembre 2021 à 09h00 au 18 janvier 2022 à 17h00, sur le territoire
des communes de Labastide-Saint-Pierre, Montbartier et Campsas , sur la demande de la communauté de
communes  Grand  Sud Tarn-et-Garonne  qui  sollicite,  dans  le  cadre  de  la  procédure  de  l’autorisation
environnementale, la modification du périmètre de la ZAC « Grand-Sud Logistique », comportant une
demande d’autorisation au titre de la loi sur l’eau, une demande d’autorisation de défrichement et une
demande de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées .

Cette enquête publique est prorogée jusqu’au 4 février 2022 à 17h00.


